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2 sujets à traiter (2 sections) – 35 minutes 
 
 
 

L’épreuve d’expression orale rassemble 2 sections (3 exercices) : 
 
 

 

SECTION A 

 

 

SECTION B 

 

Préparation : 10 minutes 
Durée : 5 minutes 

 

Recueil d’informations auprès de 2 examinateurs 
(Conversation conduite par le candidat) 

Se renseigner, recueillir des informations. 
 

Préparation : 10 minutes 
Durée : 10 minutes 

1. Présentation (exposé du candidat devant les 
examinateurs) 

Présenter le contenu d’un document en utilisant 
vos propres mots. 

2. Argumentation (discussion entre le candidat 
et les examinateurs) 

Discuter, exposer votre point de vue et 
argumenter sur le sujet évoqué. 
 

 
 

Type de documents Annonces, lettres, publicités, tableaux… 

Sondages, dessins, extraits d’articles de presse polémiques… 

 

Les examinateurs vous évalueront sur : 

• vos capacités à communiquer (adéquation de votre discours au sujet proposé, pertinence de 
vos informations, qualité du dialogue avec vos examinateurs…), 

• des critères linguistiques (grammaire, vocabulaire, prononciation). 

Pour chaque section (A et B), vous tirez un sujet au sort parmi 2 sujets. 
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Section A 

Vous voulez organiser une soirée dansante inoubliable pour l’anniversaire d’un(e) ami(e). Vous avez 
lu l’annonce ci-dessous dans un magazine et vous êtes très intéressé(e). Vous contactez le 
responsable pour obtenir des informations supplémentaires. 

� Préparez une dizaine de questions. 

Votre examinateur joue le rôle du responsable. 

 LA DÉSIRADE 
• Parking gratuit 1000 m2 
• Sono, lumière disco, 
vidéo système, bar 

• Piste de danse, terrasse, 
salons 

• En navigation ou à quai 

05 62 75 01 38 
BOB péniches, Port de la gare, 

31000 Toulouse 

 

 

 

 

Section B 

Vous recevez cette publicité chez vous. Vous voulez en parler à votre ami(e).  

� Présentez-lui le contenu de ce document. 
� Essayez de le (la) convaincre de faire attention au tri de ses déchets. 

L’examinateur joue le rôle de votre ami(e).  
 
 
Aujourd’hui, chaque Français produit en moyenne un kilogramme de déchets par jour, et une famille de 
trois personnes plus d’une tonne par an. Or, seulement 6% des déchets sont triés, 29% incinérés et près 
de 60% partent encore en décharge. 
 

Pourquoi recycler ce qu'il y a dans nos poubelles ? 

 

� Pour éviter les nuisances (odeur, pollution…). 

� Pour conserver nos ressources de matières premières  
(recyclage du papier, réutilisation du verre...). 

� Pour produire de l'énergie (incinération des ordures 
ménagères). 

� Pour créer des emplois. 
 

 


